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29 mars 2024

Annonce n°2024/03/30

Ordre n° L240005042

Aux termes d’un ASSP en date du 22/03/2024, il a été constitué une SASU
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : NK PLOMB

Objet social : Les travaux d’installation, de dépannage, de maintenance,
d’entretien et de rénovation dans le domaine de la plomberie. Travaux de
maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment, rénovation et travaux de
bâtiment  tout  corps  d’état.  Tous  travaux  de  carrelage,  faïence  et
revêtement  de  sols.

Siège social : 124 Rés ACACIAS 1, Gissac, 97180 SAINTE ANNE

Capital : 100 €

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS POINTE-A-PITRE

Président : Monsieur BOUCAUD Kelly, demeurant 124 Rés ACACIAS 1,
Gissac, 97180 SAINTE ANNE

https://lecourrierdeguadeloupe.com/constitution-sasu-nk-plomb/


Admission aux assemblées et droits de votes : Tout associé peut participer
aux  assemblées  sur  justification  de  son identité  et  de  l’inscription  en
compte  de  ses  actions.  Chaque  associé  dispose  autant  de  voix  qu’il
possède ou représente d’actions.

Mr BOUCAUD Kelly


